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(54) Système de fixation de panneaux d’habillage sur une surface d’un bâtiment

(57) Ce système (1) comprend une pièce (10) de
support, deux panneaux (30) d’habillage, une pièce (50)
de liaison destinée à être reliée à la pièce (10) de support,
des moyens de réglage destinés à ajuster la distance
entre la pièce (50) de liaison et la pièce (10) de support,
des moyens d’emboîtement de chaque panneau (30)
d’habillage sur la pièce (50) de liaison, de sorte que les

deux panneaux (30) d’habillage distincts peuvent être
emboîtés indépendamment l’un de l’autre sur la pièce
(50) de liaison via un mouvement d’emboîtement simi-
laire, et des moyens d’immobilisation de chaque pan-
neau (30) d’habillage sur la pièce (50) de liaison, les
moyens d’immobilisation comprenant, sur la pièce (50)
de liaison, un organe (55) de blocage mobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
fixation de panneaux d’habillage sur une surface d’un
bâtiment, une pièce de liaison, un panneau d’habillage
et une pièce de support destinés à la mise en oeuvre de
ce système, et un procédé de montage de ce système
de fixation.
[0002] Traditionnellement, les systèmes de fixation de
panneaux d’habillage sur une surface d’un bâtiment com-
prennent une contre-ossature consistant en un maillage
de montants verticaux et de traverses horizontales. Cela
permet de créer une structure plane corrigeant les dé-
fauts de planéité de la surface à habiller et sur laquelle
sont montés les panneaux d’habillage.
[0003] Cependant, il peut résulter d’un défaut de mon-
tage de la contre-ossature des problèmes résiduels de
planéité, seulement visibles lorsque tous les panneaux
d’habillage ont été déjà montés sur la structure. Le cas
échéant, cela nécessite un démontage complet des pan-
neaux d’habillage et une intervention sur la structure pour
reprendre la planéité. On comprendra aisément que l’ha-
billage d’une surface avec un système de fixation tradi-
tionnel peut coûter cher en temps de main-d’oeuvre.
[0004] De plus, en cas de détérioration d’un ou plu-
sieurs panneaux d’habillage, par accident ou par vanda-
lisme, il est souvent nécessaire de démonter l’ensemble
des panneaux d’habillage, car leur système d’accroche
ou d’emboîture, entre eux et/ou sur la structure, rend les
panneaux d’habillage adjacents interdépendants en ter-
mes de montage et démontage.
[0005] Aussi la présente invention vise à pallier tout ou
partie de ces inconvénients en proposant un système de
fixation de panneaux d’habillage sur une surface à ha-
biller d’un bâtiment, offrant la possibilité de monter/dé-
monter les panneaux d’habillage indépendamment les
uns des autres et offrant la possibilité de corriger ponc-
tuellement les éventuels défauts de planéité de la surface
à habiller, au cours de la pose des panneaux d’habillage,
et après la pose des panneaux d’habillage, sans devoir
tous les démonter.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un système de fixation de panneaux d’habillage sur une
surface d’un bâtiment, notamment façade, mur, plafond,
toiture ou terrasse, caractérisé en ce que le système
de fixation comprend une pièce de support munie d’une
embase destinée à être fixée sur la surface à habiller,
deux panneaux d’habillage, chaque panneau d’habillage
présentant une première face principale destinée à être
orientée vers la surface à habiller et une deuxième face
principale opposée à la première face principale, une piè-
ce de liaison destinée à être reliée à la pièce de support,
des moyens de réglage destinés à ajuster la distance
entre la pièce de liaison et l’embase de la pièce de sup-
port,
des moyens d’emboîtement de chaque panneau d’ha-
billage sur la pièce de liaison, les moyens d’emboîtement
comprenant, sur l’un des côtés de chaque panneau d’ha-

billage, une portion en saillie s’étendant à partir de la
première face principale, et, sur la pièce de liaison, au
moins deux logements séparés par un organe de sépa-
ration et destinés à recevoir chacun la portion en saillie
de l’un des deux panneaux d’habillage, les logements
présentant une forme similaire adaptée pour guider l’in-
sertion de chacune des portions en saillie selon une mê-
me direction, de sorte que les deux panneaux d’habillage
distincts peuvent être emboîtés indépendamment l’un de
l’autre sur la pièce de liaison via un mouvement d’em-
boîtement similaire guidé par la coopération de la portion
en saillie et du logement dans lequel elle est insérée,
et des moyens d’immobilisation de chaque panneau
d’habillage sur la pièce de liaison, les moyens d’immo-
bilisation comprenant, sur chaque panneau d’habillage,
un épaulement de blocage ménagé sur le flanc extérieur
de leur portion en saillie, et une surface d’appui agencée
pour venir en appui contre une surface de contre-appui
correspondante ménagée sur la pièce de liaison pour
stopper l’insertion de chacune des portions en saillie
dans le logement correspondant dans une position dans
laquelle l’épaulement de blocage correspondant est à
hauteur de la face supérieure de l’organe de séparation,
et, sur la pièce de liaison, un organe de blocage monté
mobile sur la face supérieure de l’organe de séparation
entre une première position dans laquelle l’organe de
blocage coopère avec au moins l’un des épaulements
de blocage pour empêcher le retrait de la portion en saillie
correspondante hors du logement dans lequel elle est
insérée, et une deuxième position dans laquelle l’organe
de blocage autorise le retrait de l’une au moins des por-
tions en saillie hors du logement dans lequel elle est in-
sérée.
[0007] Ainsi, le système de fixation selon l’invention
permet de venir emboîter plusieurs panneaux d’habillage
indépendamment les uns des autres sur une même pièce
de liaison, compte-tenu de distance entre les logements
entraînant une absence de contact entre les panneaux,
et compte-tenu de leur forme similaire, qui impose la pose
des panneaux d’habillage selon un même mouvement
latéral orienté vers la pièce de liaison (pas d’interférence
entre deux panneaux d’habillage adjacents lors du mon-
tage ou du démontage).
[0008] De plus, l’organe de blocage, situé sur l’organe
de séparation des logements, donc entre les panneaux
d’habillage adjacents emboîtés sur la pièce de liaison,
est accessible y compris lorsque les panneaux d’habilla-
ge adjacents sont emboîtés sur la pièce de liaison ; par
conséquent, le déblocage de l’un des panneaux d’ha-
billage (par exemple pour le remplacer parce qu’il est
abîmé), n’est pas assujetti au démontage des panneaux
d’habillage adjacents.
[0009] Enfin, les moyens de réglage permettent, en
faisant varier la distance entre la pièce de liaison et l’em-
base solidaire de la surface à habiller (donc les panneaux
d’habillage et la surface à habiller), de corriger les défauts
de planéité de cette surface, au cours de la pose des
panneaux d’habillage, et même après, car il suffit de dé-
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monter le panneau d’habillage correspondant (ce qui est
possibles compte-tenu de l’indépendance des panneaux
d’habillage adjacents) pour accéder à la pièce de liaison
et la pièce de support (donc aux moyens de réglage). On
notera également que la pièce de liaison reçoit plusieurs
panneaux d’habillage ; ainsi le réglage de sa distance
par rapport à l’embase impacte simultanément les pan-
neaux d’habillage emboîtés sur la pièce de liaison. Cela
est un gage de planéité dans la mesure où des ruptures
de planéité entre deux panneaux adjacents en raison
d’un réglage sont évitées.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, la pièce
de liaison comprend des moyens élastiques de ver-
rouillage, destinés à verrouiller l’organe de blocage en
première position en empêchant le retour de l’organe de
blocage à la deuxième position dès que l’organe de blo-
cage a quitté la deuxième position.
[0011] Ainsi, il est impossible pour l’organe de blocage
de quitter la première position et de retourner dans la
deuxième position une fois qu’il a été déplacé depuis la
deuxième position pour immobiliser le ou les panneaux
d’habillage. Cela évite donc un désassemblage involon-
taire du ou des panneaux d’habillage.
[0012] De manière avantageuse, les moyens élasti-
ques de verrouillage comprennent une languette élasti-
que présentant une première branche fixée sur la face
supérieure et s’étendant sensiblement parallèlement à
l’organe de séparation, la première branche étant mobile
par déformation élastique entre une position stable de
blocage dans laquelle la première branche est agencée
sur la trajectoire décrite par l’organe de blocage entre la
première position et la deuxième position, et une position
armée dans laquelle la première branche est maintenue
dans un état fléchi hors de la trajectoire décrite par l’or-
gane de blocage entre la première position et la deuxiè-
me position.
[0013] Ainsi, le blocage de l’organe de blocage est
automatique. Dès que celui-ci quitte la deuxième posi-
tion, la languette élastique, qui était fléchie en reposant
initialement sur l’organe de blocage, prend automatique-
ment, du fait de son caractère élastique, la place de l’or-
gane de blocage et empêche ce dernier de revenir dans
la deuxième position.
[0014] Avantageusement, la languette élastique com-
prend une deuxième branche s’étendant depuis la pre-
mière branche, d’une façon sensiblement perpendiculai-
re à la première branche, et la deuxième branche com-
prend une lumière destinée à recevoir un outil amovible
permettant de déplacer la première branche de la posi-
tion de blocage jusqu’à la position armée en vue d’inter-
caler l’organe de blocage entre l’organe de séparation
et la première branche, dans la deuxième position.
[0015] Ainsi, le blocage de l’organe de blocage dans
la première position est réversible, mais uniquement sur
intervention d’un utilisateur voulant désolidariser le ou
les panneaux d’habillage et la pièce de liaison.
[0016] Selon une possibilité avantageuse, le système
de fixation comprend un organe de fixation destiné à fixer

la première branche sur l’organe de séparation, et la piè-
ce de liaison comprend des moyens de blocage en rota-
tion, destinés à prévenir une rotation de la première bran-
che par rapport à l’organe de séparation autour de l’or-
gane de fixation.
[0017] Ainsi, la languette élastique ne peut pas quitter,
sous l’effet d’un couple extérieur exercé sur la première
branche, notamment un couple exercé par l’organe de
blocage déplacé vers sa deuxième position, sa position
de blocage. Cela sécurise la fixation du ou des panneaux
d’habillage sur la pièce de liaison.
[0018] De manière avantageuse, les moyens de blo-
cage en rotation comprennent un ergot incliné par rapport
à la première branche et complémentaire d’une découpe
formée sur la première branche et une ouverture prati-
quée dans l’organe de séparation pour recevoir ledit er-
got.
[0019] Ainsi, la mise en oeuvre de la solution de blo-
cage est simple et peu coûteuse ; elle ne nécessite pas
l’usage de pièces mécaniques additionnelles.
[0020] Selon une forme d’exécution avantageuse, l’or-
gane de blocage comprend une surface fonctionnelle de
butée destinée à venir en appui contre la languette élas-
tique lorsque l’organe de blocage est déplacé de la pre-
mière position vers la deuxième position alors que la pre-
mière branche est en position de blocage, et l’organe de
blocage comprend une surface fonctionnelle d’appui
destinée à venir en appui contre le panneau d’habillage
lorsque l’organe de blocage est déplacé en sens inverse
de la deuxième position vers la première position.
[0021] Ainsi, cette configuration évite que l’organe de
blocage effectue une rotation à 180°, c’est-à-dire se re-
trouve dans une position dans laquelle le ou les pan-
neaux d’habillage peuvent être désemboîtés de la pièce
de liaison. Cela sécurise donc le blocage du ou des pan-
neaux d’habillage.
[0022] Avantageusement, l’organe de blocage com-
prend deux méplats destinés à coopérer avec une extré-
mité en U d’un outil amovible pour transmettre un couple
à l’organe de blocage.
[0023] Ainsi, il est plus aisé de déplacer l’organe de
blocage de la deuxième position à la première position,
malgré les frottements que peut exercer la première
branche de la languette sur la surface supérieure de l’or-
gane de blocage.
[0024] Selon un mode de réalisation, l’organe de blo-
cage correspond à une came montée rotative sur la face
supérieure de l’organe de séparation et conformée pour
coopérer simultanément avec les épaulements de blo-
cage de deux portions en saillies insérées dans les lo-
gements lorsque l’organe de blocage est pivoté d’une
fraction de tour prédéterminée vers la deuxième position.
[0025] Ainsi, l’organe de blocage permet de bloquer,
ou débloquer, simultanément, les deux panneaux d’ha-
billage adjacents.
[0026] De manière avantageuse, la came comprend
une surface fonctionnelle latérale destinée à venir en ap-
pui, simultanément, contre une surface de serrage située
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sur le flanc extérieur de chaque portion en saillie, lorsque
l’organe de blocage est pivoté d’une fraction de tour pré-
déterminée vers la deuxième position, la distance sépa-
rant les surfaces de serrage des deux panneaux d’ha-
billage emboîtés sur un logement distinct de la pièce de
liaison étant inférieure au plus grand diamètre de la ca-
me, de sorte que la rotation de l’organe de blocage vers
la deuxième position provoque un serrage simultané des
portions en saillie des deux panneaux d’habillage dans
les logements correspondants de la pièce de liaison.
[0027] Selon une forme d’exécution, les moyens de
réglage comprennent une lumière oblongue, localisée
sur la pièce de support ou sur la pièce de liaison, destinée
à recevoir un axe amovible rattaché respectivement à la
pièce de liaison ou à la pièce de support, et des moyens
d’immobilisation de l’axe dans la lumière.
[0028] L’axe peut ainsi être translaté dans la lumière
oblongue selon une infinité de positions définissant cha-
cune une distance possible entre la pièce de liaison et
l’embase.
[0029] L’invention concerne aussi un bâtiment com-
prenant un système de fixation ayant les caractéristiques
précitées.
[0030] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne aussi une pièce de liaison destinée à la mise en oeuvre
d’un système de fixation ayant les caractéristiques pré-
citées, présentant une interface de réception de deux
panneaux d’habillage, l’interface de réception compre-
nant deux logements de forme similaire destinés chacun
à recevoir par complémentarité de forme une portion en
saillie d’un panneau d’habillage distinct, les logements
étant séparés par un organe de séparation dont la face
supérieure supporte un organe de blocage mobile entre
une première position dans laquelle l’organe de blocage
est destiné à coopérer avec un épaulement de blocage
d’au moins l’une des portions en saillie pour bloquer cette
portion en saillie dans le logement correspondant et une
deuxième position dans laquelle l’organe de blocage per-
met le retrait d’au moins l’une des portions en saillie hors
du logement dans lequel elle était insérée, la pièce de
liaison comprenant deux surfaces de contre-appui des-
tinées chacune à coopérer avec une surface d’appui d’un
panneau d’habillage distinct pour stopper l’insertion de
la portion en saillie de chaque panneau d’habillage dans
le logement correspondant lorsque l’épaulement de blo-
cage de cette portion en saillie parvient à hauteur de la
surface supérieure de l’organe de séparation, la pièce
de liaison comprenant également une interface de fixa-
tion destinée à coopérer avec une pièce de support pour
la fixation et le réglage en position de la pièce de liaison
sur la pièce de support.
[0031] La pièce de liaison peut avantageusement com-
prendre des moyens élastiques de verrouillage, destinés
à verrouiller l’organe de blocage en première position en
empêchant le retour de l’organe de blocage à la deuxiè-
me position dès que l’organe de blocage a quitté la
deuxième position.
[0032] Les moyens élastiques de verrouillage com-

prennent avantageusement une languette élastique pré-
sentant une première branche fixée sur la face supérieu-
re et s’étendant sensiblement parallèlement à l’organe
de séparation, la première branche étant mobile par dé-
formation élastique entre une position stable de blocage
dans laquelle la première branche est agencée sur la
trajectoire décrite par l’organe de blocage entre la pre-
mière position et la deuxième position, et une position
armée dans laquelle la première branche est maintenue
dans un état fléchi hors de la trajectoire décrite par l’or-
gane de blocage entre la première position et la deuxiè-
me position.
[0033] La languette élastique peut en outre compren-
dre avantageusement une deuxième branche s’étendant
depuis la première branche, d’une façon sensiblement
perpendiculaire à la première branche, et en ce que la
deuxième branche comprend une lumière destinée à re-
cevoir un outil amovible permettant de déplacer la pre-
mière branche de la position de blocage jusqu’à la posi-
tion armée en vue d’intercaler l’organe de blocage entre
l’organe de séparation et la première branche, dans la
deuxième position.
[0034] La pièce de liaison peut comprendre un organe
de fixation destiné à fixer la première branche sur l’orga-
ne de séparation, et la pièce de liaison comprend avan-
tageusement le cas échéant des moyens de blocage en
rotation, destinés à prévenir une rotation de la première
branche par rapport à l’organe de séparation autour de
l’organe de fixation.
[0035] Les moyens de blocage en rotation peuvent
comprendre de préférence un ergot incliné par rapport à
la première branche et complémentaire d’une découpe
formée sur la première branche et une ouverture prati-
quée dans l’organe de séparation pour recevoir ledit er-
got.
[0036] L’organe de blocage peut avantageusement
comprendre une surface fonctionnelle de butée destinée
à venir en appui contre la languette élastique lorsque
l’organe de blocage est déplacé de la première position
vers la deuxième position alors que la première branche
est en position de blocage, et l’organe de blocage com-
prend une surface fonctionnelle d’appui destinée à venir
en appui contre le panneau d’habillage lorsque l’organe
de blocage est déplacé en sens inverse de la deuxième
position vers la première position.
[0037] L’organe de blocage peut avantageusement
comprendre deux méplats destinés à coopérer avec une
extrémité en U d’un outil amovible pour transmettre un
couple à l’organe de blocage.
[0038] L’invention concerne également selon un autre
aspect un panneau d’habillage d’une surface d’un bâti-
ment, notamment façade, mur, plafond, toiture ou terras-
se, destiné à la mise en oeuvre d’un système de fixation
ayant les caractéristiques précitées, comprenant deux
faces principales opposées dont une première face prin-
cipale destinée à être orientée vers la surface à habiller
et une deuxième face principale opposée à la première
face principale, le panneau d’habillage comprenant au
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moins une portion en saillie destinée à coopérer par com-
plémentarité de forme avec un logement d’une pièce de
liaison, la portion en saillie s’élevant en relief à partir de
l’un des côtés de la première face principale et compre-
nant sur son flanc extérieur un épaulement de blocage
destiné à coopérer avec un organe de blocage de la pièce
de liaison pour l’immobilisation du panneau d’habillage
contre la pièce de liaison, le panneau d’habillage com-
prenant également une surface d’appui destinée à coo-
pérer avec une surface de contre-appui de la pièce de
liaison pour stopper l’insertion de la portion en saillie dans
le logement correspondant de la pièce de liaison.
[0039] L’invention concerne, selon un autre aspect,
une pièce de support destinée à la mise en oeuvre d’un
système de fixation ayant les caractéristiques précitées,
comprenant une embase destinée à être fixée et posée
en applique contre une surface à habiller, comme une
façade ou un mur, la pièce de support comprenant en
outre une portion de réglage s’étendant en saillie depuis
l’embase et destinée à coopérer par complémentarité de
forme avec une interface de fixation de la pièce de liaison,
la portion de réglage comprenant une lumière oblongue
agencée pour recevoir un axe de l’interface de fixation
de la pièce de liaison.
[0040] L’utilisation d’une lumière présente l’avantage
d’offrir une infinité de positions possibles de l’axe (donc
de la pièce de liaison) par rapport à la pièce de support.
[0041] L’invention concerne également un procédé de
montage d’un système de fixation ayant les caractéristi-
ques précitées, sur une surface à habiller d’un bâtiment,
caractérisé par les étapes :

- de fixation préalable d’une première pièce de liaison
sur une pièce de support,

- d’emboîtement d’un panneau d’habillage sur la pre-
mière pièce de liaison, en faisant coopérer l’un des
logements de la première pièce de liaison avec une
portion en saillie du panneau d’habillage,

- d’immobilisation du panneau d’habillage sur la pre-
mière pièce de liaison par déplacement de l’organe
de blocage mobile par-dessus l’épaulement de blo-
cage de la portion en saillie insérée dans le logement
correspondant,

- de fixation de l’embase de la pièce de support sur la
surface à habiller,

- de réitération des étapes précédentes, avec une
deuxième pièce de liaison, une deuxième pièce de
support, et un deuxième panneau d’habillage, une
portion en saillie du deuxième panneau d’habillage
étant insérée dans l’un des logements de la première
pièce de liaison.

[0042] Selon une forme d’exécution, le procédé com-
prend, après l’étape de fixation de l’embase de la pièce
de support sur la surface à habiller, les étapes de :

- démontage du panneau d’habillage pour le désas-

sembler de la première pièce de liaison,
- de réglage de la distance entre la première pièce de

liaison et l’embase de la pièce de support pour cor-
riger un éventuel défaut de planéité de la surface à
habiller,

- à nouveau d’emboîtement du panneau d’habillage
sur la première pièce de liaison.

[0043] Selon une possibilité, le procédé est caractérisé
par la réitération des étapes précédentes avec une
deuxième pièce de liaison, une deuxième pièce de sup-
port, et un deuxième panneau d’habillage, dans lequel,
lors de l’étape de fixation de l’embase de la deuxième
pièce de support sur la surface à habiller, une portion en
saillie du deuxième panneau d’habillage est insérée dans
le logement libre de la pièce de liaison sur laquelle le
premier panneau d’habillage a été précédemment em-
boîté.
[0044] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion ci-après d’un mode de réalisation, donné à titre
d’exemple non limitatif, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un système
de fixation selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en perspective rapprochée
d’un système de fixation selon un mode de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée d’une
pièce de support et d’une pièce de liaison d’un sys-
tème de fixation selon un mode de réalisation de
l’invention,

- les figures 4 à 6 sont des vues en perspective d’un
système de fixation selon un mode de réalisation de
l’invention,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un panneau
d’habillage et d’une pièce de liaison d’un système
de fixation selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- les figures 8 à 10 sont des vues en perspective d’un
panneau d’habillage d’un système de fixation selon
un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 11 est une vue éclatée d’une pièce de sup-
port et d’une pièce de liaison d’un système de fixation
selon un mode particulier de réalisation de l’inven-
tion,

- les figures 12 à 15 sont des vues en perspective d’un
système de fixation selon un mode particulier de réa-
lisation de l’invention, dans différentes étapes de
montage,

- la figure 16 est une vue de côté d’un outil amovible
pour faire fléchir la languette flexible d’une pièce de
liaison d’un système de fixation selon le mode par-
ticulier de réalisation des figures 11 à 15.

[0045] La figure 1 montre un système 1 de fixation se-
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lon un mode de réalisation de l’invention, destiné à la
fixation de panneaux d’habillage sur une surface d’un
bâtiment, comme une façade, un mur, un plafond, une
toiture ou une terrasse.
[0046] Comme cela est visible sur la figure 1, le sys-
tème 1 de fixation comprend une pièce 10 de support
munie d’une embase 11 destinée à être fixée sur la sur-
face à habiller, deux panneaux 30 d’habillage, chaque
panneau 30 d’habillage présentant une première face
principale 31 destinée à être orientée vers la surface à
habiller et une deuxième face principale 32 opposée à
la première face principale 31, une pièce 50 de liaison
destinée à être reliée à la pièce 10 de support, des
moyens de réglage destinés à ajuster la distance entre
la pièce 50 de liaison et l’embase 11 de la pièce 10 de
support, des moyens d’emboîtement de chaque pan-
neau 30 d’habillage sur la pièce 50 de liaison, et des
moyens d’immobilisation de chaque panneau 30 d’ha-
billage sur la pièce 50 de liaison, les moyens de réglage,
d’emboîtement, et de fixation étant décrits plus en détails
ci-après.
[0047] Comme cela est représenté notamment sur les
figures 2 et 4, les moyens d’emboîtement comprennent,
sur l’un des côtés 37 de chaque panneau 30 d’habillage,
une portion 33 en saillie s’étendant à partir de la première
face principale 31. Chaque portion 33 en saillie peut par
exemple correspondre à un retour s’étendant sur toute
la longueur du côté 37 du panneau 30 d’habillage cor-
respondant. Par ailleurs, chaque portion 33 en saillie peut
par exemple s’élever de façon sensiblement perpendi-
culaire à la première face principale 31 du panneau 30
d’habillage correspondant.
[0048] Les moyens d’emboîtement comprennent éga-
lement, sur la pièce 50 de liaison, au moins deux loge-
ments 51, par exemple des rainures, séparés par un or-
gane 52 de séparation, par exemple une nervure. Les
logements 51 sont destinés à recevoir chacun la portion
33 en saillie de l’un des deux panneaux 30 d’habillage.
Les logements 51 présentent une forme similaire adap-
tée pour guider l’insertion de chacune des portions 33
en saillie selon une même direction, de sorte que les
deux panneaux 30 d’habillage distincts peuvent être em-
boîtés indépendamment l’un de l’autre sur la pièce 50 de
liaison via un mouvement d’emboîtement latéral guidé
par la coopération de la portion 33 en saillie et du loge-
ment 51 dans lequel elle est insérée, par exemple selon
une direction sensiblement perpendiculaire à la deuxiè-
me face principale 32 ou sensiblement perpendiculaire
à la surface à habiller. Selon les exemples visibles sur
les figures 1 à 10, les logements 51 sont des rainures,
identiques et sensiblement parallèles, s’étendant symé-
triquement de part et d’autre de la nervure 52.
[0049] Les moyens d’immobilisation comprennent, sur
chaque panneau 30 d’habillage, un épaulement 34 de
blocage ménagé sur le flanc 35 extérieur de leur portion
33 en saillie, et une surface 36 d’appui agencée pour
venir en appui contre une surface 53 de contre-appui
correspondante ménagée sur la pièce 50 de liaison pour

stopper l’insertion de chacune des portions 33 en saillie
dans le logement 51 correspondant dans une position
dans laquelle l’épaulement 34 de blocage correspondant
est à hauteur de la face supérieure 54 de l’organe 52 de
séparation. Selon une possibilité, chaque épaulement de
blocage peut s’étendre sur toute la longueur de la portion
33 en saillie.
[0050] Les moyens d’immobilisation comprennent
aussi, sur la pièce 50 de liaison, en plus de la surface 53
de contre-appui, un organe 55 de blocage, monté mobile
sur la face supérieure 54 de l’organe 52 de séparation,
entre une première position, visible notamment sur la
figure 2, dans laquelle l’organe 55 de blocage coopère
avec au moins l’un des épaulements 34 de blocage pour
empêcher le retrait de la portion 33 en saillie correspon-
dante hors du logement 51 dans lequel elle est insérée,
et une deuxième position, visible notamment sur la figure
7, dans laquelle l’organe 55 de blocage autorise le retrait
de l’une au moins des portions 33 en saillie hors du lo-
gement 51 dans lequel elle est insérée.
[0051] Selon un mode de réalisation, visible sur les
figures 2 à 5 et sur la figure 7, l’organe 55 de blocage
correspond à une came montée rotative sur la face su-
périeure 54 de l’organe 52 de séparation et conformée
pour coopérer simultanément avec les épaulements 34
de blocage de chacune des portions 33 en saillies insé-
rées dans les rainures 51 lorsque l’organe de blocage
est pivoté d’une fraction de tour prédéterminée, par
exemple un quart de tour, vers la première position. Ainsi,
selon ce mode de réalisation, l’organe 55 de blocage
permet de bloquer, ou débloquer, simultanément, les
deux panneaux 30 d’habillage adjacents.
[0052] La face supérieure 54 de l’organe 52 de sépa-
ration peut par exemple supporter deux organes 55 de
blocage, comme cela est illustré sur la figure 2. Cette
caractéristique présente l’avantage de permettre l’em-
boîtement de quatre panneaux 30 d’habillage sur une
même pièce 50 de liaison.
[0053] Selon un mode de réalisation préféré, illustré
sur les figures 11 à 15, la pièce 50 de liaison comprend
des moyens élastiques de verrouillage, agencés pour
empêcher par un retour de l’organe 55 de blocage en
deuxième position après que l’organe 55 de blocage ait
été déplacé depuis la deuxième position (visible sur les
figures 12 et 13) vers la première position (visible sur les
14 et 15).
[0054] Les moyens élastiques de verrouillage com-
prennent une languette 80 élastique. La languette 80
comprend une première branche 82 alignée de façon
sensiblement parallèle à l’organe 52 de séparation et aux
logements 51, et une deuxième branche 84 s’étendant
sensiblement perpendiculairement à la première bran-
che 82, notamment depuis une extrémité distale de la
première branche 82. La première branche 82 peut aussi
comprendre une extrémité proximale fixée sur la face 54
supérieure de l’organe 52 de séparation.
[0055] L’extrémité distale de la première branche 82
est, par déformation élastique de cette première branche
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82, mobile entre une position de blocage (visible sur les
figures 14 et 15) dans laquelle la première branche 82
dans laquelle l’extrémité distale est agencée sur la tra-
jectoire de l’organe 55 de blocage, pour empêcher l’or-
gane 55 de blocage d’être déplacé de la première posi-
tion jusqu’à la deuxième position, et une position armée
(visible sur les figures 12 et 13) dans laquelle la première
branche 82, notamment son extrémité distale, est à dis-
tance de l’organe 52 de séparation pour permettre le re-
tour de l’organe 55 de blocage dans la deuxième position.
[0056] En première position, la première branche 82
peut être sensiblement rectiligne. En deuxième position,
la première branche 82 est fléchie.
[0057] Les figures 12 à 15 montrent les étapes d’im-
mobilisation d’un ou deux panneaux 30 d’habillage ad-
jacents du système 1 de fixation selon ce mode de réa-
lisation préféré.
[0058] Initialement (figure 12), l’organe 55 de blocage
est dans la deuxième position, et la languette 80 élastique
est en position armée ; son extrémité distale appuie con-
tre l’organe 55 de blocage.
[0059] L’organe 55 de blocage peut comprendre une
surface 57 supérieure sur laquelle est destinée à prendre
appui la première branche 82 lorsque l’organe 55 de blo-
cage est dans la deuxième position et que la première
branche 82 est fléchie en position armée.
[0060] L’utilisateur emboîte un outil 100 amovible pré-
sentant une extrémité en U de forme complémentaire
d’une portion de l’organe 55 de blocage, et pivote l’orga-
ne 55 de blocage de la deuxième position jusqu’à la pre-
mière position par l’intermédiaire de cet outil 100
(figures12 à 14).
[0061] Dès que l’organe 55 de blocage a quitté la
deuxième position, l’extrémité distale de la première
branche 82 parvient en position de blocage. Elle prend
la place de l’organe 55 de blocage, si bien que celui-ci
ne peut plus être inversement déplacé en deuxième po-
sition, à moins qu’un utilisateur intervienne.
[0062] Comme on peut le voir sur les figures 11 à 15,
la deuxième branche 84 comprend une lumière 86. Cette
lumière 86 est destinée à l’insertion d’un outil 100 amo-
vible représenté sur la figure 16 pouvant former levier.
Cet outil comprend par exemple un bras 102 destiné à
être inséré dans la lumière 86, et, opposée au bras 102,
une surface d’appui 104, l’outil permettant de soulever
avec effet de levier l’extrémité distale de la première bran-
che 82 jusqu’à la position armée. Il devient ainsi possible
à un utilisateur de déplacer de nouveau l’organe 55 de
blocage dans la deuxième position, en intercalant l’orga-
ne 55 de blocage entre l’organe 52 de séparation et la
première branche 82. L’organe 55 de blocage, ainsi coin-
cé en deuxième position, ne peut pas s’opposer au dé-
montage de l’un ou de deux panneaux 30 d’habillage par
l’utilisateur.
[0063] La première branche 82 peut être fixée sur l’or-
gane 52 de séparation par l’intermédiaire d’un unique
organe 90 de fixation longitudinal, comme une vis, des-
tiné à être inséré dans un alésage 88 de l’organe 52 de

séparation. Le cas échéant, la première branche 82 peut
comprendre des moyens de blocage en rotation pour em-
pêcher la languette 80 de pivoter autour de l’organe 90
de fixation sous l’effet d’une contrainte extérieure.
[0064] Les moyens de blocage en rotation compren-
nent avantageusement une découpe 92 et un ergot 94
formé par cette découpe. L’ergot 94 est incliné par rap-
port à la première branche 82 en vue de coopérer avec
une ouverture 96 ménagée sur la face 54 supérieure.
L’insertion de l’ergot 94 dans l’ouverture 96 empêche
que la languette 80 pivote autour de l’organe 90 de fixa-
tion et quitte conséquemment sa position de blocage,
tout en autorisant la flexion de la languette 80.
[0065] La languette 80 peut être métallique, par exem-
ple en acier ressort.
[0066] Toujours selon le mode de réalisation des figu-
res 11 à 15, l’organe 55 de blocage peut comprendre
deux méplats 81 destinés à recevoir la portion en U d’un
outil 100 amovible en vue de transmettre un couple à
l’organe 55 de blocage.
[0067] L’organe 55 de blocage peut par ailleurs com-
prendre une surface 56, 83 fonctionnelle latérale d’appui
destinée à venir en appui contre une surface 38 de ser-
rage du panneau 30 d’habillage. La surface 56, 83 fonc-
tionnelle latérale d’appui peut être convexe arrondie.
[0068] L’organe 55 de blocage peut comprendre par
ailleurs une surface 56, 85 fonctionnelle latérale de bu-
tée, par exemple sensiblement perpendiculaire à la sur-
face 54 supérieure, destinée à venir en appui contre la
première branche 82 ou le cas échéant la deuxième bran-
che 84 si l’organe 55 de blocage est déplacé de la pre-
mière position vers la deuxième position.
[0069] Les surfaces 83, 85 fonctionnelles latérales
d’appui peuvent être adjacentes. Elles peuvent être in-
clinées l’une par rapport à l’autre et former entre elles un
angle aigu.
[0070] De manière avantageuse, la came formant ici
l’organe 55 de blocage comprend une surface fonction-
nelle latérale 56 destinée à venir en appui, simultané-
ment, contre une surface 38 de serrage située sur le flanc
35 extérieur de chaque portion 33 en saillie, lorsque l’or-
gane 55 de blocage est pivoté de la fraction de tour pré-
déterminée vers la deuxième position. La distance sé-
parant les surfaces 38 de serrage des deux panneaux
30 d’habillage emboîtés sur la pièce 50 de liaison est
inférieure au plus grand diamètre D de la came, de sorte
que la rotation de l’organe 55 de blocage vers la première
position provoque un serrage simultané des portions 33
en saillie des deux panneaux 30 d’habillage dans les
logements 51 de la pièce 50 de liaison.
[0071] La surface 36 d’appui de chaque portion 33 en
saillie peut correspondre à un deuxième épaulement 39
destiné à venir en appui contre une surface supérieure
57 de l’organe 55 de blocage, la surface supérieure 57
de l’organe 55 de blocage correspondant à la surface 53
de contre-appui de la pièce 50 de liaison.
[0072] Ainsi, le deuxième épaulement 39 et l’épaule-
ment 34 de blocage délimitent entre eux une rainure 40
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dans laquelle est destiné à s’engager l’organe 55 de blo-
cage lorsqu’il est déplacé vers la première position, le
fond de cette rainure 40 correspondant à l’une des sur-
faces 38 de serrage.
[0073] On notera que le deuxième épaulement 39 pré-
sente une hauteur (depuis le fond de la rainure 40) plus
importante que celle de l’épaulement 34 de blocage pour
permettre l’insertion de ce dernier dans le logement 51
de la pièce 50 de liaison tandis que le deuxième épau-
lement 39 stoppe cette insertion lorsque l’épaulement 34
de blocage parvient à hauteur de la face supérieure 54
de l’organe 52 de séparation.
[0074] La surface 36 d’appui de chaque portion 33 en
saillie peut aussi correspondre à une paroi 41 d’extrémité
de chaque portion 33 en saillie, comme cela est visible
sur la figure 7 ou 8, la surface 53 de contre-appui de la
pièce 50 de liaison correspondant à la paroi 58 de fond
de chaque logement 51.
[0075] La surface 36 d’appui de chaque portion 33 en
saillie peut aussi correspondre à une portion 47 de la
première face principale 31, la surface 54 de contre-ap-
pui de la pièce 50 de liaison correspondant à la surface
supérieure 59 d’une portion 60 de flanc bordant chaque
logement 51.
[0076] La surface supérieure 57 de la came peut no-
tamment comprendre une portion 61 de réception, par
exemple un trou polygonal comme illustré à la figure 3,
d’un outil amovible destiné à transmettre un couple à
l’organe 55 de blocage via la portion 61 de réception pour
faire pivoter l’organe 55 de blocage de la première posi-
tion vers la deuxième position et inversement.
[0077] Selon une forme d’exécution, illustrée notam-
ment sur la figure 3, les moyens de réglage comprennent
une lumière 12 oblongue, localisée ici sur la pièce 10 de
support, destinée à recevoir un axe 62 amovible rattaché
ici à la pièce 50 de liaison, et des moyens d’immobilisa-
tion de l’axe 62 dans la lumière 12. Les moyens d’immo-
bilisation de l’axe 62 peuvent comprendre par exemple
un écrou 63 destiné à être vissé sur une extrémité de
l’axe 62, l’axe 62 correspondant à une tige filetée, pour
former un contre-appui à une tête 64 de butée solidaire
de l’extrémité opposée de l’axe 62.
[0078] L’axe 62 peut ainsi être translaté dans la lumière
12 oblongue selon une pluralité de positions définissant
chacune une distance possible entre la pièce 50 de
liaison et l’embase 11.
[0079] Eventuellement, comme cela est visible sur la
figure 3, les moyens de réglage peuvent comprendre une
deuxième lumière 12 oblongue, sensiblement parallèle
à la première, et destinée à recevoir un deuxième axe
62 sensiblement similaire à l’axe 62 précédemment dé-
crit. Ainsi, dans ce cas, le réglage de la distance séparant
l’embase 11 et la pièce 50 de liaison est nécessairement
une translation dans la direction dans laquelle s’étendent
les deux lumières, à la différence du précédent mode de
réalisation (une seule lumière 12) dans lequel une rota-
tion de la pièce 50 de liaison par rapport à l’embase 11
autour de l’axe 62 est également possible.

[0080] On notera que la pièce 10 de support peut être
formée, notamment dans le cas particulier où la surface
à habiller est une terrasse, comme illustré aux figures 5
et 6, par un plot incorporant des moyens de réglage con-
nus de l’homme du métier, destiné à coopérer avec la
pièce 50 de liaison représentée sur la figure 7.
[0081] Le système 1 de fixation peut comprendre des
moyens d’étanchéité, comprenant un joint d’étanchéité
70, visible sur la figure 4, et, sur la tranche 42 de chaque
panneau 30 d’habillage dans le prolongement de laquelle
est située la portion 33 en saillie, un logement 43, comme
une rainure, destiné à recevoir le joint d’étanchéité 70.
Ainsi, le joint d’étanchéité 70 peut combler l’espace entre
deux panneaux 30 d’habillage adjacents assemblés sur
la même pièce 50 de liaison.
[0082] L’invention concerne aussi un bâtiment com-
prenant un système 1 de fixation ayant les caractéristi-
ques précitées.
[0083] Dans la suite de la description, les mêmes ré-
férences seront utilisées pour des éléments identiques
ou assurant la même fonction que ceux précédemment
décrits, par souci de simplification de la description.
[0084] L’invention concerne aussi une pièce 50 de
liaison destinée à la mise en oeuvre du système 1 de
fixation décrit ci-dessus.
[0085] Comme illustré par exemple à la figure 3, la piè-
ce 50 de liaison présente une interface 65 de réception
de deux 30 panneaux d’habillage, l’interface 65 de ré-
ception comprenant deux logements 51, comme des rai-
nures, de forme similaire destinés chacun à recevoir par
complémentarité de forme la portion 33 en saillie, par
exemple un retour, d’un panneau 30 d’habillage distinct,
les logements 51 étant séparés par l’organe 52 de sé-
paration dont la face supérieure 54 supporte l’organe 55
de blocage, mobile entre la première position dans la-
quelle l’organe 55 de blocage est destiné à coopérer avec
un épaulement 34 de blocage d’au moins l’une des por-
tions 33 en saillie pour bloquer cette portion 33 en saillie
dans le logement 51 correspondant, et la deuxième po-
sition, dans laquelle l’organe 55 de réglage permet le
retrait d’au moins l’une des portions 33 en saillie hors du
logement 51 dans lequel elle était insérée. La pièce 50
de liaison comprend également deux surfaces 53 de con-
tre-appui (qui peuvent correspondre au fond 58 des lo-
gements 51, à la surface 57 supérieure de l’organe 55
de blocage et/ou à la surface 59 supérieure d’une portion
60 de flanc) destinées chacune à coopérer avec une sur-
face 36 d’appui d’un panneau 30 d’habillage distinct pour
stopper l’insertion de la portion 33 en saillie de chaque
panneau 30 d’habillage dans le logement 51 correspon-
dant, lorsque l’épaulement 34 de blocage de cette portion
33 en saillie parvient à hauteur de la surface 54 supé-
rieure de l’organe 53 de séparation, la pièce 50 de liaison
comprenant également une interface 66 de fixation des-
tinée à coopérer avec la pièce 10 de support pour la
fixation et le réglage en position de la pièce 50 de liaison
sur la pièce 10 de support. Selon le mode de réalisation
préféré représenté sur les figures 11 à 15, la pièce 50 de

13 14 



EP 2 719 843 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

liaison comprend des moyens élastiques de verrouillage,
destinés à bloquer l’organe 55 de blocage en première
position en empêchant le retour de l’organe 55 de blo-
cage à la deuxième position dès que l’organe 55 de blo-
cage a quitté la deuxième position.
[0086] Les moyens élastiques de verrouillage com-
prennent par exemple une languette 80 élastique pré-
sentant une première branche 82 fixée sur la face 54
supérieure et s’étendant sensiblement parallèlement à
l’organe 52 de séparation et/ou aux logements 51 en
forme de rainures. La première branche 82 est mobile
par déformation élastique entre une position stable de
blocage dans laquelle la première branche 82 est agen-
cée sur la trajectoire décrite par l’organe 55 de blocage
lorsque l’organe 55 de blocage est déplacé de la premiè-
re position vers la deuxième position, et une position ar-
mée dans laquelle la première branche 82 est maintenue
dans un état fléchi hors de la trajectoire décrite par l’or-
gane 55 de blocage entre la première position et la
deuxième position.
[0087] La languette 80 élastique peut comprendre en
outre une deuxième branche 84 s’étendant depuis la pre-
mière branche 82, d’une façon sensiblement perpendi-
culaire à la première branche 82. La deuxième branche
84 comprend une lumière 86 destinée à recevoir un outil
amovible permettant de déplacer la première branche 82
de la position de blocage jusqu’à la position armée en
vue de déplacer l’organe 55 de blocage de la première
position à la deuxième position.
[0088] La première branche 82 peut être fixée sur l’or-
gane 52 de séparation par l’intermédiaire d’un unique
organe 90 de fixation longitudinal, comme une vis, des-
tiné à être inséré dans un alésage 88 de l’organe 52 de
séparation. Le cas échéant, la première branche 82 peut
comprendre des moyens de blocage en rotation pour em-
pêcher la languette 80 de pivoter autour de l’organe de
fixation sous l’effet d’une contrainte extérieure.
[0089] Les moyens de blocage en rotation compren-
nent avantageusement une découpe 92 et un ergot 94
formé par cette découpe, cet ergot 94 étant incliné par
rapport à la première branche 82 en vue de coopérer
avec une ouverture 96 ménagée sur la face 54 supérieu-
re. L’insertion de l’ergot 94 dans l’ouverture 96 empêche
que la languette 80 pivote autour de l’organe 90 de fixa-
tion et quitte conséquemment sa position de blocage,
tout en autorisant la flexion et le retour élastique de la
languette 80 entre la position de blocage et la position
armée.
[0090] La languette 80 élastique peut être métallique,
par exemple en acier ressort.
[0091] L’organe 55 de blocage peut comprendre une
surface fonctionnelle 56, 85 de butée destinée à venir en
appui contre la languette 80 élastique, notamment la
deuxième branche 84, lorsque l’organe 55 de blocage
est déplacé de la première position vers la deuxième
position alors que la première branche 82 est en position
de blocage, et l’organe 55 de blocage comprend une
surface 56, 83 fonctionnelle d’appui destinée à venir en

appui contre le panneau 30 d’habillage lorsque l’organe
55 de blocage est déplacé en sens inverse de la deuxiè-
me position vers la première position.
[0092] L’organe 55 de blocage peut comprendre deux
méplats 81 destinés à coopérer avec une extrémité en
U d’un outil 100 amovible pour transmettre un couple à
l’organe 55 de blocage.
[0093] Selon une possibilité illustrée à la figure 2 ou 3,
l’interface 66 de fixation comprend un logement 67, par
exemple une rainure, bordé par deux flancs 68, destiné
à recevoir par complémentarité de forme une portion 13
de réglage de la pièce 10 de support. L’interface 66 de
fixation comprend aussi l’axe 62 amovible inséré dans
l’un au moins des flancs 68 du logement 67, et destiné
à coopérer avec la lumière 12 oblongue de la portion 13
de réglage de la pièce 10 de support pour régler la dis-
tance entre la pièce 50 de liaison et l’embase 11 de la
pièce 10 de support. L’interface 66 de fixation comprend
aussi des moyens d’immobilisation de l’axe 62 dans la
lumière 12, comme l’écrou 63 et la tête 64 de butée de
l’axe 62 précédemment décrits. Eventuellement, l’inter-
face 66 de fixation peut comprendre deux axes 62 des-
tinés à coopérer chacun avec une lumière 12 oblongue.
[0094] On peut noter que l’interface 65 de réception
présente par exemple un profil en M, tandis que l’inter-
face 66 de fixation présente par exemple un profil en U.
[0095] On notera que la pièce 50 de liaison peut bien
entendu comprendre tout ou partie des caractéristiques
de la pièce 50 de liaison précédemment décrite en lien
avec le système 1 de fixation, concernant notamment les
logements 51, l’organe 52 de séparation, les surfaces 53
de contre-appui, la face supérieure 54, l’organe 55 de
blocage, la surface fonctionnelle 56, le diamètre D, la
surface supérieure 57 de l’organe 55 de blocage, la paroi
58 de fond, la surface supérieure 59, les portions 60 de
flanc, la portion 61 de réception, l’axe 62, l’écrou 63, et
la tête 64 de butée.
[0096] L’invention concerne également un panneau 30
d’habillage d’une surface d’un bâtiment, destiné à la mise
en oeuvre du système 1 de fixation.
[0097] Le panneau 30 d’habillage comprend, comme
cela est plus particulièrement visible sur les figures 8 à
10, deux faces principales opposées dont une première
face principale 31 destinée à être orientée vers la surface
à habiller et une deuxième face principale 32 opposée à
la première face principale 31. Le panneau d’habillage
comprend au moins une portion 33 en saillie destinée à
coopérer par complémentarité de forme avec un loge-
ment 51 de la pièce 50 de liaison. La portion 33 en saillie
s’élève en relief à partir de l’un des côtés 37 de la pre-
mière face principale 31 et comprend sur son flanc 35
extérieur un épaulement 34 de blocage destiné à coo-
pérer avec l’organe 55 de blocage pour l’immobilisation
du panneau 30 d’habillage contre la pièce 50 de liaison.
Le panneau 30 d’habillage comprenant également une
surface 36 d’appui destinée à coopérer avec une surface
53 de contre-appui de la pièce 50 de liaison pour stopper
l’insertion de la portion 33 en saillie dans le logement 51
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correspondant de la pièce 33 de liaison.
[0098] Avantageusement, la portion 33 en saillie cor-
respond à un retour s’étendant sur toute la longueur du
côté 37 de la première face principale 31 à partir duquel
il s’élève. Cela contribue notamment à augmenter la ri-
gidité du panneau 30 d’habillage. De plus, l’épaulement
34 de blocage peut s’étendre parallèlement au côté 37
de la première face principale 31, sur toute la longueur
du retour. Ainsi, l’épaulement 34 de blocage offre une
surface continue d’appui pour l’organe 55 de blocage,
de sorte que le panneau 30 d’habillage peut être posi-
tionné selon une pluralité de positions possibles sur la
pièce 50 de liaison, le logement 51 de la pièce de liaison
correspondant à une rainure de forme complémentaire
de celle du retour sur lequel se trouve l’épaulement 34
de blocage.
[0099] Selon une possibilité, la première face princi-
pale 31 et la deuxième face principale 32 délimitent entre
elles une alvéole 44 s’étendant parallèlement au côté 37
de la première face principale 31 depuis lequel s’élève
la portion 33 en saillie, l’alvéole 44 débouchant sur deux
faces latérales opposées du panneau 30 d’habillage. Ce-
la permet de fixer une pièce 45 rapportée, comme celle
visible sur les figures 6, 9, 10, ou par exemple une aile
de finition pour embrasure de fenêtre (non représentée),
sur la première face principale 31 du panneau 30 d’ha-
billage, notamment après découpage du panneau 30
d’habillage correspondant à la dimension désirée comp-
te-tenu de la surface à habiller. Cela permet également
de créer des canaux de circulation d’air dans le panneau
30 d’habillage. Cela contribue aussi à la rigidité du pan-
neau 30 d’habillage. On notera que chaque panneau 30
d’habillage peut ainsi comprendre plusieurs alvéoles 44
séparées par des cloisons 46 intérieures. La pièce 45
rapportée peut comprendre tout ou partie des caracté-
ristiques du panneau 30 d’habillage, notamment la pre-
mière face principale 31, la deuxième face principale 32,
la portion 33 en saillie, l’épaulement 34 de blocage, le
flanc 35 extérieur, la surface 36 d’appui, le côté 37, la
surface 38 de serrage, le deuxième épaulement 39, la
rainure 40, la paroi 41 d’extrémité, la tranche 42, le lo-
gement 43, et l’alvéole 44.
[0100] On notera également que chaque panneau 30
d’habillage peut comprendre deux portions 33 en saillie,
une sur chaque côté 37 opposé de la première face prin-
cipale 31, de sorte que le panneau d’habillage peut être
rattaché de chaque côté 37 de la première face principale
31 à une ou plusieurs pièces 50 de liaison, comme cela
est visible sur la figure 1.
[0101] Bien entendu, le panneau 30 d’habillage peut
comprendre tout ou partie des caractéristiques des pan-
neaux 30 d’habillage précédemment décrits en lien avec
le système 1 de fixation, notamment en ce qui concerne
la première face principale 31, la deuxième face princi-
pale 32, la portion 33 en saillie, l’épaulement 34 de blo-
cage, le flanc 35 extérieur, la surface 36 d’appui, le côté
37, la surface 38 de serrage, le deuxième épaulement
39, la rainure 40, la paroi 41 d’extrémité, la tranche 42,

et le logement 43.
[0102] L’invention concerne aussi une pièce 10 de sup-
port destinée à la mise en oeuvre du système 1 de fixa-
tion, comme illustrée à la figure 2 ou 3. La pièce 10 de
support comprend une embase 11 destinée à être fixée
et posée en applique contre une surface à habiller, ici
une façade ou un mur, la pièce 10 de support comprenant
en outre une portion 13 de réglage s’étendant en saillie
depuis l’embase 11 et destinée à coopérer par complé-
mentarité de forme avec une interface 66 de fixation de
la pièce 50 de liaison, la portion 13 de réglage compre-
nant une lumière 12 oblongue, éventuellement deux,
agencée pour recevoir un axe 62 de l’interface 66 de
fixation de la pièce 50 de liaison.
[0103] La lumière 12 oblongue peut s’étendre selon
une direction sensiblement perpendiculaire à l’embase
11.
[0104] La pièce 10 de support peut comprendre deux
lumières 12, sensiblement parallèles entre elles, et pou-
vant s’étendre selon une direction sensiblement perpen-
diculaire à l’embase 11.
[0105] La portion 13 de réglage peut correspondre à
une nervure.
[0106] Il est entendu que la pièce 10 de support peut
comprendre tout ou partie des caractéristiques de la piè-
ce 10 de support précédemment décrite en lien avec le
système 1 de fixation, notamment en ce qui concerne
l’embase 11, la lumière 12 oblongue, et la portion de
réglage 13.
[0107] L’invention concerne enfin un procédé de mon-
tage du système 1 de fixation, comprenant les étapes :

- de fixation préalable d’une pièce 50 de liaison sur
une pièce 10 de support, par exemple selon un ré-
glage arbitraire de la distance entre la pièce 50 de
liaison et l’embase 11 de la pièce 10 de support,

- d’emboîtement d’un panneau 30 d’habillage sur la
pièce 50 de liaison, en faisant coopérer l’un des lo-
gements 51 de la pièce 50 de liaison avec une portion
33 en saillie du panneau 30 d’habillage,

- d’immobilisation du panneau 30 d’habillage sur la
pièce 50 de liaison par déplacement vers la première
position de l’organe 55 de blocage mobile par-des-
sus l’épaulement 34 de blocage de la portion 33 en
saillie insérée dans le logement 51 correspondant,

- de fixation de l’embase 11 de la pièce 10 de support
sur la surface à habiller.

[0108] Le procédé peut aussi comprendre, lors de
l’étape de fixation de l’embase 11 de la pièce 10 de sup-
port sur la surface à habiller, les étapes de :

- démontage du panneau 30 d’habillage pour le dé-
sassembler de la pièce 50 de liaison,

- de réglage de la distance entre la pièce 50 de liaison
et l’embase 11 de la pièce 10 de support pour cor-
riger un éventuel défaut de planéité de la surface à
habiller.
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[0109] Le procédé peut comprendre la réitération des
étapes précédentes avec une deuxième pièce 50 de
liaison, une deuxième pièce 10 de support, et un deuxiè-
me panneau 30 d’habillage, dans lequel, lors de l’étape
de fixation de l’embase 11 de la deuxième pièce 10 de
support sur la surface à habiller, une portion 33 en saillie
du deuxième panneau 30 d’habillage est insérée dans
le logement 51 libre de la pièce 50 de liaison sur laquelle
le premier panneau 30 d’habillage a été emboîté.
[0110] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit ci-dessus, ce mode de réa-
lisation ayant été donné à titre d’exemple. Des modifica-
tions restent possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par la substitution
d’équivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
maine de protection de l’invention.

Revendications

1. Système (1) de fixation de panneaux (30) d’habillage
sur une surface d’un bâtiment, notamment façade,
mur, plafond, toiture ou terrasse, caractérisé en ce
que le système (1) de fixation comprend une pièce
(10) de support munie d’une embase (11) destinée
à être fixée sur la surface à habiller, deux panneaux
(30) d’habillage, chaque panneau (30) d’habillage
présentant une première face principale (31) desti-
née à être orientée vers la surface à habiller et une
deuxième face principale (32) opposée à la première
face principale (31), une pièce (50) de liaison desti-
née à être reliée à la pièce (10) de support, des
moyens de réglage destinés à ajuster la distance
entre la pièce (50) de liaison et l’embase (11) de la
pièce (10) de support,
des moyens d’emboîtement de chaque panneau
(30) d’habillage sur la pièce (50) de liaison, les
moyens d’emboîtement comprenant, sur l’un des cô-
tés (37) de chaque panneau (30) d’habillage, une
portion (33) en saillie s’étendant à partir de la pre-
mière face principale (31), et, sur la pièce (50) de
liaison, au moins deux logements (51) séparés par
un organe (52) de séparation et destinés à recevoir
chacun la portion (33) en saillie de l’un des deux
panneaux (30) d’habillage, les logements (51) pré-
sentant une forme similaire adaptée pour guider l’in-
sertion de chacune des portions (33) en saillie selon
une même direction, de sorte que les deux panneaux
(30) d’habillage distincts peuvent être emboîtés in-
dépendamment l’un de l’autre sur la pièce (50) de
liaison via un mouvement d’emboîtement similaire
guidé par la coopération de la portion (33) en saillie
et du logement (51) dans lequel elle est insérée,
et des moyens d’immobilisation de chaque panneau
(30) d’habillage sur la pièce (50) de liaison, les
moyens d’immobilisation comprenant, sur chaque
panneau (30) d’habillage, un épaulement (34) de
blocage ménagé sur le flanc (35) extérieur de leur

portion (33) en saillie, et une surface (36) d’appui
agencée pour venir en appui contre une surface (53)
de contre-appui correspondante ménagée sur la piè-
ce (50) de liaison pour stopper l’insertion de chacune
des portions (33) en saillie dans le logement (51)
correspondant dans une position dans laquelle
l’épaulement (34) de blocage correspondant est à
hauteur de la face (54) supérieure de l’organe (52)
de séparation, et, sur la pièce (50) de liaison, un
organe (55) de blocage monté mobile sur la face (54)
supérieure de l’organe (52) de séparation entre une
première position dans laquelle l’organe (55) de blo-
cage coopère avec au moins l’un des épaulements
(34) de blocage pour empêcher le retrait de la portion
(33) en saillie correspondante hors du logement (51)
dans lequel elle est insérée, et une deuxième posi-
tion dans laquelle l’organe (55) de blocage autorise
le retrait de l’une au moins des portions (33) en saillie
hors du logement (51) dans lequel elle est insérée.

2. Système (1) de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la pièce (50) de liaison com-
prend des moyens élastiques de verrouillage, des-
tinés à verrouiller l’organe (55) de blocage en pre-
mière position en empêchant le retour de l’organe
(55) de blocage à la deuxième position dès que l’or-
gane (55) de blocage a quitté la deuxième position.

3. Système (1) de fixation selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens élastiques de ver-
rouillage comprennent une languette (80) élastique
présentant une première branche (82) fixée sur la
face (54) supérieure et s’étendant sensiblement pa-
rallèlement à l’organe (52) de séparation, la première
branche (82) étant mobile par déformation élastique
entre une position stable de blocage dans laquelle
la première branche (82) est agencée sur la trajec-
toire décrite par l’organe (55) de blocage entre la
première position et la deuxième position, et une po-
sition armée dans laquelle la première branche (82)
est maintenue dans un état fléchi hors de la trajec-
toire décrite par l’organe (55) de blocage entre la
première position et la deuxième position.

4. Système (1) de fixation selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la languette (80) élastique com-
prend une deuxième branche (84) s’étendant depuis
la première branche (82), d’une façon sensiblement
perpendiculaire à la première branche (82), et en ce
que la deuxième branche (84) comprend une lumiè-
re (86) destinée à recevoir un outil amovible permet-
tant de déplacer la première branche (82) de la po-
sition de blocage jusqu’à la position armée en vue
d’intercaler l’organe (55) de blocage entre l’organe
(52) de séparation et la première branche (82), dans
la deuxième position.

5. Système (1) de fixation selon la revendication 3 ou
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4, caractérisé en ce que le système (1) de fixation
comprend un organe (90) de fixation destiné à fixer
la première branche (82) sur l’organe (52) de sépa-
ration, et en ce que la pièce (50) de liaison comprend
des moyens de blocage en rotation, destinés à pré-
venir une rotation de la première branche (82) par
rapport à l’organe (52) de séparation autour de l’or-
gane (90) de fixation.

6. Système (1) de fixation selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les moyens de blocage en ro-
tation comprennent un ergot (94) incliné par rapport
à la première branche (82) et complémentaire d’une
découpe (92) formée sur la première branche (82),
et une ouverture (96) pratiquée dans l’organe (52)
de séparation pour recevoir ledit ergot (94).

7. Système (1) de fixation selon l’une des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que l’organe (55) de
blocage comprend une surface (56, 85) fonctionnelle
de butée destinée à venir en appui contre la languet-
te (80) élastique lorsque l’organe (55) de blocage
est déplacé de la première position vers la deuxième
position alors que la première branche (82) est en
position de blocage, et l’organe (55) de blocage com-
prend une surface fonctionnelle (56, 83) d’appui des-
tinée à venir en appui contre le panneau (30) d’ha-
billage lorsque l’organe (55) de blocage est déplacé
en sens inverse de la deuxième position vers la pre-
mière position.

8. Système (1) de fixation selon l’une des revendica-
tions 2 à 7, caractérisé en ce que l’organe (55) de
blocage comprend deux méplats (81) destinés à
coopérer avec une extrémité en U d’un outil amovible
pour transmettre un couple à l’organe (55) de bloca-
ge.

9. Système (1) de fixation selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l’organe (55) de
blocage correspond à une came montée rotative sur
la face (54) supérieure de l’organe (52) de séparation
et conformée pour coopérer simultanément avec les
épaulements (34) de blocage de deux portions (33)
en saillies insérées dans les logements (51) lorsque
l’organe (55) de blocage est pivoté d’une fraction de
tour prédéterminée vers la deuxième position.

10. Système (1) de fixation selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la came comprend une surface
(56) fonctionnelle latérale destinée à venir en appui,
simultanément, contre une surface (38) de serrage
située sur le flanc (35) extérieur de chaque (33) por-
tion en saillie, lorsque l’organe (55) de blocage est
pivoté d’une fraction de tour prédéterminée vers la
deuxième position, la distance séparant les surfaces
(38) de serrage des deux panneaux (30) d’habillage
emboîtés sur un logement (51) distinct de la pièce

(50) de liaison étant inférieure au plus grand diamè-
tre (D) de la came, de sorte que la rotation de l’organe
(55) de blocage vers la deuxième position provoque
un serrage simultané des portions (33) en saillie des
deux panneaux (30) d’habillage dans les logements
(51) correspondants de la pièce (50) de liaison.

11. Système (1) de fixation selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que les moyens de
réglage comprennent une lumière (12) oblongue, lo-
calisée sur la pièce (10) de support ou sur la pièce
(50) de liaison, destinée à recevoir un axe (62) amo-
vible rattaché respectivement à la pièce (50) de
liaison ou à la pièce (10) de support, et des moyens
d’immobilisation de l’axe (62) dans la lumière (12).

12. Bâtiment comprenant un système (1) de fixation se-
lon l’une des revendications 1 à 11.

13. Pièce (50) de liaison destinée à la mise en oeuvre
d’un système (1) de fixation conformément à la re-
vendication 1, présentant une interface (65) de ré-
ception de deux panneaux (30) d’habillage, l’interfa-
ce (65) de réception comprenant deux logements
(51) de forme similaire destinés chacun à recevoir
par complémentarité de forme une portion (33) en
saillie d’un panneau (30) d’habillage distinct, les lo-
gements (51) étant séparés par un organe (52) de
séparation dont la face (54) supérieure supporte un
organe (55) de blocage mobile entre une première
position dans laquelle l’organe (55) de blocage est
destiné à coopérer avec un épaulement (34) de blo-
cage d’au moins l’une des portions (33) en saillie
pour bloquer cette portion (33) en saillie dans le lo-
gement (51) correspondant et une deuxième posi-
tion dans laquelle l’organe (55) de blocage permet
le retrait d’au moins l’une des portions (33) en saillie
hors du logement (51) dans lequel elle était insérée,
la pièce (50) de liaison comprenant deux surfaces
(53) de contre-appui destinées chacune à coopérer
avec une surface (36) d’appui d’un panneau (30)
d’habillage distinct pour stopper l’insertion de la por-
tion (33) en saillie de chaque panneau (30) d’habilla-
ge dans le logement (51) correspondant lorsque
l’épaulement (34) de blocage de cette portion (33)
en saillie parvient à hauteur de la surface (54) supé-
rieure de l’organe (52) de séparation, la pièce (50)
de liaison comprenant également une interface (66)
de fixation destinée à coopérer avec une pièce (10)
de support pour la fixation et le réglage en position
de la pièce (50) de liaison sur la pièce (10) de sup-
port.

14. Panneau (30) d’habillage d’une surface d’un bâti-
ment, notamment façade, mur, plafond, toiture ou
terrasse, destiné à la mise en oeuvre d’un système
(1) de fixation conformément à la revendication 1,
comprenant deux faces principales opposées dont
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une première face principale (31) destinée à être
orientée vers la surface à habiller et une deuxième
face principale (32) opposée à la première face prin-
cipale (31), le panneau (30) d’habillage comprenant
au moins une portion (33) en saillie destinée à coo-
pérer par complémentarité de forme avec un loge-
ment (51) d’une pièce (50) de liaison, la portion (33)
en saillie s’élevant en relief à partir de l’un des côtés
(37) de la première face principale (31) et compre-
nant sur son flanc (35) extérieur un épaulement (34)
de blocage destiné à coopérer avec un organe (55)
de blocage de la pièce (50) de liaison pour l’immo-
bilisation du panneau (30) d’habillage contre la pièce
(50) de liaison, le panneau (30) d’habillage compre-
nant également une surface (36) d’appui destinée à
coopérer avec une surface (53) de contre-appui de
la pièce (50) de liaison pour stopper l’insertion de la
portion (33) en saillie dans le logement (51) corres-
pondant de la pièce (50) de liaison.

15. Pièce (10) de support destinée à la mise en oeuvre
d’un système (1) de fixation conformément à la re-
vendication 1, comprenant une embase (11) desti-
née à être fixée et posée en applique contre une
surface à habiller, comme une façade ou un mur, la
pièce (10) de support comprenant en outre une por-
tion (13) de réglage s’étendant en saillie depuis l’em-
base (11) et destinée à coopérer par complémenta-
rité de forme avec une interface (66) de fixation de
la pièce (50) de liaison, la portion (13) de réglage
comprenant une lumière (12) oblongue agencée
pour recevoir un axe (62) de l’interface (66) de fixa-
tion de la pièce (50) de liaison.
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